
NOTES:

URGENCE (Police et incendie) 911
Police (SQ) : 310-4141
Incendie : (Ville de Sorel-Tracy) (Prévention) 780-5786
Garage municipal, voirie: 743-4572
Hôtel de Ville: 742-3744
Aréna (loisirs): 743-3205
Piscine: 742-1172
Local des 3 âges: 743-5431

Usine de filtration Saint-Joseph-de-Sorel
1 200, rue Antaya, Sorel-Tracy 743-7087

LES SERVICE MUNICIPAUX

MEMBRES DU CONSEIL
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• Olivar Gravel, maire 742-3148
• Serge Baron, conseiller 742-5818
• Jean-Guy Cournoyer, conseiller 743-8779
• Noëla Desmarais, conseillère 742-7521
• Paul-Émile Tellier, conseiller 746-4746
• Francine Parenteau, conseillère 746-0896
• Georges-É. Pontbriand, conseiller 743-9970

Ville de Saint-Joseph-de-Sorel
CALENDRIER 2004
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ORDURES MÉNAGÈRES

Du 28 juin 2004 au 3 septembre 2004, les ordures ménagères
sont ramassées 2 fois par semaine. Les journées sont le lundi et
un autre jour qui sera déterminé au cours de l’année. Veuillez
surveiller dans les prochains bulletins municipaux.
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Un mot du Maire

E

Chers(es) Saint-Josephois(es),

n cette fin d’année, je profite de l’occasion pour vous offrir un calendrier
« aide mémoire » pour l’année 2004 dans lequel vous retrouverez les dates
importantes pour la cueillette des ordures ménagères et des matières recyclables
ainsi que d’autres informations pertinentes se rapportant à notre Ville.

De plus, je vous informe que le 15 décembre dernier, le Conseil municipal de la
Ville de Saint-Joseph-de-Sorel a procédé à l’adoption des prévisions budgétaires
pour 2004 qui s’élèvent à 3 065 165 $ et dont vous trouverez la répartition à la
page suivante. Il me fait plaisir de vous annoncer que les taux de taxes foncières
et d’eau pour 2004 ne subiront aucune augmentation et demeureront les mêmes
qu’en 2003. Je vous invite à consulter le communiqué qui se trouvera dans votre
compte de taxes pour en savoir plus sur ces derniers.

En cette période de réjouissance, je me joins aux autres membres du Conseil
municipal soient: Serge Baron, Jean-Guy Cournoyer, Noëla Desmarais,
Paul-Émile Tellier, Francine Parenteau et Georges-E. Pontbriand, afin de vous
souhaiter de Joyeuses Fêtes et une Bonne et Heureuse Année 2004 remplie de
santé, joie et bonheur, travail, etc. 

Je vous invite à la générosité, au partage et à la prudence en cette période
des Fêtes.

À l’an prochain...
Olivar Gravel, maire

Joyeuses Fêtes

Bonne Année !
et



Budget 2004

HÔTEL DE VILLE
Les bureaux de la municipalité

seront fermés au public du 
22 décembre 2003 au 

6 janvier 2004 inclusivement.

CENTRE 
RÉCRÉATIF AUSSANT
Le Centre Récréatif Aussant sera

fermé les 24, 25 et 31 
décembre 2003 ainsi que le

1er janvier 2004.

TRAVAUX PUBLICS
Le Service des Travaux Publics

sera fermé du 
24 décembre 2003 au 

2 janvier 2004 inclusivement.

DÉPENSES

REVENUS
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Ville de Saint-Joseph-de-Sorel
CALENDRIER 2004

Légende du calendrier 2004

Symboles Signification

Cueillette sélective (matières recyclables)

Cueillette des ordures ménagères

Hôtel de Ville fermé

Séance ordinaire du Conseil

Échéance-versement taxes municipales
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STATIONNEMENT

A B R I S  D ’ A U T O

Il est interdit de stationner tout véhicule, entre 1h00 et 7h00 du matin,
du 15 novembre au 1er avril de l’année suivante sur tout chemin

public ou place publique

Les abris d’auto temporaires sont autorisés sur le territoire de la Ville de
Saint-Joseph-de-Sorel du 15 octobre d’une année au 15 avril de l’année

suivante. Prenez note que ces derniers ne peuvent être installés à moins de
3 pieds du trottoir et doivent aussi respecter toutes les autres particularités

prévues au règlement de zonage de la Ville. Pour plus d’informations,
communiquez au bureau de la Ville.
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